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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Agriculture
Question écrite n° 43997

Texte de la question

M. Gabriel Deblock attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
consequences du recul de l'age de la preretraite de cinquante-cinq a cinquante-sept ans. Cette decision,
remettant en cause un decret valable jusqu'en octobre 1997, souleve bien des inquietudes chez les agriculteurs
aspirant a cette preretraite en 1997. De plus, cette disposition compromet l'installation de jeunes desirant
prendre la suite de ces dossiers. Aussi lui demande-t-il de lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre
pour rassurer les agriculteurs arrivant a la preretraite et les nouvelles orientations en la matiere.

Texte de la réponse

Le Gouvernement avait propose de reamenager le dispositif de preretraite agricole en harmonisant l'age d'acces
avec celui negocie par les partenaires sociaux dans le cadre des interventions du Fonds national pour l'emploi
(cinquante-sept ans), tout en maintenant un regime derogatoire pour les eleveurs specialises de bovins
allaintants et les agriculteurs en difficulte. De nombreux parlementaires sont intervenus au cours du debat pour
indiquer les difficultes liees a cette modification, en particulier pour les dossiers en cours. Aussi, et compte tenu
de l'enjeu budgetaire relativement limite, il a ete donne satisfaction a la proposition du rapporteur en acceptant
de ne pas modifier le regime de preretraite jusqu'a son terme du 15 octobre 1997 prevue par la loi de
modernisation de 1995. Ainsi, dans la mesure ou les demandeurs remplissent les conditions d'eligibilite et
souscrivent a l'obligation de restructuration en application des dispositions du decret no 92-187 du 27 fevrier
1992 modifie, le dispositif de preretraite continuera de s'appliquer des l'age de cinquante-cinq ans.
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